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*' de luple'cr à l'imperfediondes loix. Le but de la Icgi „^ „w.w«,w., ^.^ «^
*' déclarer ce qui cil: l'intérêt ge'ne'ral dans dea circoriflances donne'cs; on ne fcauroit
" atteindre ce bût qu'en fliilant que cette opinion même foit déclarée. On peut donc
*• compter comme un très grand avantage la liberté' donne'c au peuple d'e'xamincr
'• 6c de cenfurer; de porter fes plaintes & ks obfcrvations quelconques au tribunal du
** public par la voie de l'impreOioi.

"

Il n'efl pas indiffèrent relativement aux circonftances prefentes, & l'occafion s'en
prefcnte naturellement, de faire remarquer aux Canadiens en quoi confifle la liberté'
de la preile. *' Seroit elle," dit cet auteur qui a fi bien obierve' 6c û clairement fait
connoitre la conftitution de l'Angleterre, la liberté' laifle'e à chacun d'imprimer tout
** ce qui lui vient dans la tète? de calomnier, de noircir qui bon lui fcmble ? non, les* mêmes loix qui protègent la perlbnne et la propriété du citoyen ont encore pourvu
*'

à fa réputation; et elles de'ccrnent contre les libelles proprement dits, à peu près
* les mêmes peines de'cerne'es par tout. Mais d'un autre cote' elles n'ont pas voulu,
** ainfi qu'il eft d'ulage dans d'autres e'tats, qu'un homme fut te.'u pour coupable par
*' cela leul qu'il imprime; et elles ne prononcent de '.i [ue contre celui quia
*' re'elkment imprime' des chofes criminelles &c qui cf* . . ciare' coupable par douze* de fes pairs choifis avec les précautions ordinaires." .

Enfin cette liberté' de la prcfie doit-être trouv .'autant plus pre'cieufe en Ca-
nada dans les circonfiances prefentes, qu'elle peut on partie fuple'er aux vices &
à la de'feduofite' du fyftême aduel de gouverncnu. ^int qu'il fubfiftera.

Voici encore ce que penfe à ce fujct l'auteur déjà ur.' ^ «' Quelqu'un qui ré-
fléchira fur ce qui fait le mobile de ce qu'on appelle les grandes atVaires, ne ba-
lancera pas à affirmer que s'il e'toit polfible que la liberté' de la préfixe e'xiftât

•* dans un gouvernement dcfpotique, elle y formeroit feule un contrepoids au pou-
'* voir. Que fi pir exemple dans un empire d'Orient, il fe trouvait un Sanduaire
*' qui rendu refpeélables par l'ancienne religion des peuples procurât la fûrete' à
*' ceux qui y porteroicnt leurs obfervations quelconques; que delà fortifiTent des
*• imprime's que l'appofition d'un certain fceau fit pareillement refpeder, et qui,

dans leurs apparitions journalières examinafient librement la conduite des Cadis.
des Bâchas, des Vilirs, du Divan 6c du Sultan lui même; cela y introduiroit tout

•* de fuite de la liberté".

Après ce pjtit pre'liminaire qu'on a crû ne'celTaire, on terminera cette annonce
par prévenir que les avertifements qui n'excéderont pas quinze lignes feront infère'»
<Jans la feuille projeté c à raifon de 3s 6d. la première femaiiie, de es. 6. pour deux
Icmaines, 6c de 7s. par mois..

"^

On recevra les foufcriptions à Québec chez William Moore—à Montréal cher
Monl. Iloylc, Marchand— aux Trois Rivières chez Monf. Sills—à William Henry
^hez Monf. Sawers—à Berthier Monf. Aimé—à Nouveau Johnftown chez Monf.
Jacklon i.oylc--àKingflown chezMonf. Clark—à Niaj^ra chez Monf. Edwards

v^n'"j
'>"^''' ^^'^^ Monf. Hand—à lïaafax chez Monf. How, l'imprimerie 6c à

1111e de bt. Jean chez Monf. Roberfon, l imprimerie.

N. B. Les Lettres ou paquets qiii feront envoyés à l'Editeur par la pop doivent être
ajjranckts. Jars quoi il ne pourra pas les recevoir, étant afrançhis il en témoignera
Ja rcmnoijjançe par l attention ^u'il aura à leur contenu.
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